
 

Février 2023 

COMITÉ des FÊTES de CHACÉ  
 

L'Assemblée Générale du Comité des fêtes de Chacé s'est déroulée le 3 février à la salle des Paillons. 
 

Le bilan de l'année 2022 a été présenté par la Présidente Brigitte PASQUIER.  

Le comité recherche de nouveaux bénévoles pour participer aux animations. Ambiance sympathique,    

enrichissante, et rencontre de différentes générations assurées.  

Un comité des fêtes est l'âme festive d'une commune. 
 

Les animations 2023     

7 avril : concours de belote 

24 juin : feux de la Saint Jean (venue d'un chanteur  ou d'un spectacle visuel à l'étude) 

8 juillet : par ticipation à la fête du Château  

13 juillet : par ticipation au feu d'ar tifice de la fête nationale  

9 et 10 septembre : fête des Ifs 

24 septembre : vide-grenier 

10 novembre : concours de belote 

26 novembre : par ticipation au salon Art et Vin à Brézé. 
 

Brigitte Pasquier remercie la population toujours présente aux manifestations. Le Comité des fêtes par la 

voix de sa Présidente, exprime sa reconnaissance aux employés communaux et aux secrétariats de        

Bellevigne-les-Châteaux pour leur aide précieuse.   

Marc POIRIER, adjoint à l'animation, représentait la commune à cette assemblée générale. 

En février, si au soleil  

ton chat tend sa peau,  

en mars,  

il l’exposera au fourneau 

 

CONCOURS PHOTO 2023  
 

Du 1er avril au 31 mai 
 

Thème : Le Mouvement 
 

Règlement à demander en mairie au 02 41 52 97 23 
 

Remise des prix le 8 juillet 2023 lors de la fête du Château 

FÊTE des FAMILLES 

 
Samedi 1er avril 2023 à par tir  de 14h30  et jusqu’à 18h   

au gymnase de Saint Cyr-en-Bourg 

Spectacle musical gratuit dédié aux enfants de 3 at 11 ans  
 

Sur inscription au 02 41 52 97 23  

ou par mail à mairie@bellevigne-les-chateaux.fr  

avant le 15 mars 
 

Diverses animations, jeux en bois géants, jeux sur le city stade et 

stade, buvette, structure gonflable,... 



 

2 

ÉCOLE du CHAT PERCHÉ et de SAINT CYR-en-BOURG 
Les actions pédagogiques se poursuivent à l’école du Chat Perché et de Saint Cyr-en-Bourg 

 
L’équipe enseignante souhaite ses meilleurs vœux à leurs élèves, aux parents  

ainsi qu’aux partenaires des écoles pour cette année 2023. 

 

En ce début d’année, la classe de GS-CP s’est lancée dans un projet d’écriture : 

chacun a pu réaliser une carte de vœux et l’envoyer par voie postale à un parent 

(frère, sœur, grands-parents, oncle ou tante). Ils ont créé leur carte et imaginé un 

texte, aidés par leur enseignante. Ils ont apporté une enveloppe et un timbre et 

sont allés poster leur courrier à la Poste de Brézé. Ce projet a beaucoup plu aux 

élèves et les personnes qui ont reçu le courrier ont été très touchées. 

 

En classe de maternelle, P’tit Loup est parti pour un long voyage sur l’île de la 

réunion. Les enfants ont pu découvrir les paysages et les spécialités. Il partira au 

sport d’hiver au mois de mars. 

 

Au mois de janvier nous avons aussi réalisé des galettes des rois. 

A l’école du Chat Perché, une matinée autour de la galette des rois a été         

organisée. Les élèves de la classe de maternelle au CP ont cuisiné différentes galettes : la frangipane, la  

galette sablée et la galette aux pommes. Il y a eu aussi des ateliers de mathématiques, de graphisme,    

d’écriture et de lecture. Ils ont aussi fabriqué de jolies couronnes. 

 

A l’école de Saint Cyr-en-Bourg, un partenariat avec 

la boulangerie du village a permis aux élèves du CE1 

au CM2 de se rendre au laboratoire de la boulangerie 

de Monsieur POMMEAU afin de réaliser des galettes 

briochées. Ces galettes étaient accompagnées des  

couronnes fabriquées par les élèves du Chat Perché. 

Cette vente, à l’initiative des élèves et au profit de la      

coopérative scolaire, permettra de financer une sortie 

au cinéma au mois de mars prochain. 

 

« Merci à la famille de Zia de nous avoir ouvert les 

portes de la boulangerie, nous avons appris plein de 

vocabulaire et les méthodes de travail du boulanger. 

Vivement l’an prochain que l’on refasse cette vente. Prochain projet avec l’OCCE : vente de sacs          

personnalisés »  

Les élèves de Saint-Cyr-en-Bourg. 

 

Nous irons bientôt au musée de la Tournivelle à Courlay (le 28 mars, pour les élèves du Chat Perché et en 

mai pour les élèves de Saint Cyr-en-Bourg) 

 

L’école de Brézé organise une matinée parents/enfants, avant chaque vacances scolaires. Du côté de Saint 

Cyr-en-Bourg, les échanges avec le club des anciens se poursuit, ainsi que la correspondance avec 

l’EHPAD (pour la classe de Monsieur LAMBERT) et vers les écoles des pays étrangers (pour la classe de 

Madame MONTAUDON) 

 

Le samedi 28 janvier, de nouvelles familles sont venues découvrir l’école du Chat Perché lors des portes 

ouvertes. Les préinscriptions se poursuivent néanmoins. N’hésitez pas à contacter la directrice de l’école 

pour l’inscription de vos enfants nés en 2020 et 2021. 

École de Brézé : 02 41 51 62 18  

École de Saint Cyr-en-Bourg : 02 41 51 61 02 
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ÉCOLE SAINT VINCENT 
 

Être un éco-consommateur. Étant une école labélisée «0 déchet» et «E3D,            

établissement en démarche de développement durable», nous avons à cœur de      

toujours tendre vers une consommation consciente et réfléchie. Dans cette optique, 

comme chaque année, nous avons bénéficié d’une animation Kyrielle autour du 

thème de la consommation et plus précisément comment être un éco-consommateur. 

Elle s’est déroulée sur 2 séances le mardi 3 janvier et lundi 9 janvier dans notre 

classe de cycle 3. Ces séances ont été animées par Pierre-Yves MÜLLER. Durant la 

1ère séance, nous avons pu définir le terme de consommation et nos représentations à 

travers un tri d’images liées à la consommation. Chaque groupe a pu exposer sa   

vision de la consommation et nous nous sommes mis d’accord sur le fait que       

consommer signifiait UTILISER. Nous pouvons utiliser de l’énergie, de la        

nourriture, des ressources, des objets. Nous consommons pour satisfaire des besoins ou des envies. Nous 

avons également pu définir ce que signifiait être un éco-consommateur. Il faut consommer en prenant, en 

respectant le plus possible notre planète, les personnes, la santé, tout en étant vigilants sur le coût, le packa-

ging qui peut avoir tendance à nous donner envie mais également nous induire en erreur sur les bienfaits 

des produits. Durant la 2nd séance, nous avions comme consigne de réaliser une commande fictive pour un 

pique-nique tout aussi fictif, tout en gardant à l’esprit d’être un éco consommateur. Autrement dit, nous 

devions prendre en compte le respect de la planète, des personnes, des ressources, de la santé tout en pre-

nant en compte les coûts et réaliser le moins de déchets possibles. Chaque groupe devait utiliser un fasci-

cule pour réaliser sa commande et devait justifier de ses choix. Nous en avons conclu que nous ne pouvions 

pas arriver à réaliser un pique-nique zéro déchet, mais que nous pouvions consommer en toute conscience 

et essayer de tendre à respecter les personnes, la santé, la planète tout en faisant attention aux coûts engen-

drés. Nous avons également pu travailler sur les sigles que nous pouvons trouver sur les emballages et qui 

peuvent nous aider à consommer de manière plus responsable.  
 

Les inscriptions pour les enfants nés en 2020, sont d’ores et déjà ouvertes,  

ne tardez pas à prendre directement rendez-vous au 02 41 40 48 70 

BIBLIOTHÈQUE de CHACÉ 
 

Changement des horaires : mercredi et jeudi 15h30 - 18h 

                   samedi matin : 11h - 12h 
 

Il était une fois en Brocéliande 

Le samedi 21 janvier, deux artistes du centre imaginaire arthurien 

de Comper, nous ont transportés dans Brocéliande. Accompagnés 

d’une harpe, ils nous ont raconté les contes et les légendes de cette 

forêt mythique avec ces nombreux mystères. Ce fût un vif succès 

avec 40 participants. 
 

La soirée pyjama  

La soirée pyjama du 27 janvier a réuni 22 enfants et parents dans la salle d’honneur du château. Dans une 

ambiance de veillée, les bibliothécaires accompagnées de Maryse FAUTRAT, coordinatrice du réseau à la 

médiathèque de Saumur, ont proposé des lectures d’albums. Cette soirée s’est terminée par une collation 

offerte par la médiathèque que les enfants ont beaucoup appréciée. 
 

Les maternelles à la bibliothèque 

Le 7 février, nous avons accueilli les élèves de la maternelle de madame BORON. Maryse FAUTRAT a 

raconté des histoires sur le thème de l’arbre au fil des saisons. 
 

Les marmites aux histoires 

Elles ont toujours lieu le 4ème mercredi de chaque mois. De 16h30 à 17h pour les enfants de 4 à 8 ans sur 

inscription sur le site de la médiathèque. 

Les bénévoles de la bibliothèque de Chacé 



 

BIBLIOTHÈQUE de SAINT CYR-en-BOURG 
 

Dans le cadre de la nuit de la lecture, la bibliothèque de Saint Cyr-en-Bourg a organisé une  

soirée « Escape Game ». 24 participants enthousiastes ont sauvé les élèves de l’école Perpivin 

d’un sommeil éternel. 

 

C’était l’occasion pour certains de découvrir la bibliothèque. 

 

Prochain rendez-vous le samedi 11 mars 2023 à 17 heures pour un Ciné Contes : « Jardins enchantés ». 

INFOS PRATIQUES 
 

  Info jeunes (Accompagnement des jeunes dans leurs démarches) : 02 41 83 31 42 
 

  Violences femmes info : 3919 
 

  Enfance en danger : 119 
 

  Médecin : 116 117 (le 15 en cas d'urgence vitale) 
 

  Pompiers : 18 (portable 112) 
 

  Samu : 15 (portable 112) 
 

  Centre antipoison : 02 41 48 21 21 
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LOTO  

organisé par l'APE Brézé / Saint Cyr-en-Bourg  
 

Samedi 4 mars  
Salle des Fêtes de Brézé 

Ouverture des portes à 18h30 

Début des parties à 20h00 

Réservation : 06 73 89 44 26 

L'ASSOCIATION THÉÂTRALE CHACÉ-CROISÉ 
 

présente « Nos pires amis » de Jean-Pierre MARTINEZ  

Salle d'honneur du château proche de la Mairie de Chacé 
 

          3 et 4 mars à 20h30                           5 mars à 15h00 

          10 et 11 mars à 20h30                     12 mars à 15h00 

          17 et 18 mars à 20h30                       19 mars à 15h00 

 

Tarifs : adultes 8 € / enfants 4 € (jusqu'à 12 ans inclus)  

Réservation : 06 34 47 09 66 

(gratuit le 3 mars 2023 pour les Bellevinois) 

ESPACE « MIEUX VIVRE en SOI » à BRÉZÉ 
 

Une bulle de bien-être et de bienveillance, dans un havre de paix, au cœur de la nature. 

 

Ces prestations s'adressent à tous. 

 

Contact : 06 61 80 21 85 - manuella.latorre@hotmail.com  
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Séance du Conseil Municipal du 13 février 2023  
 

1°) Prêt cautionné : 
 Le Conseil Municipal accepte de garantir l’emprunt contracté par Alter Cités auprès du 

Crédit Mutuel pour l’opération « Les Plantes » à Saint Cyr-en-Bourg, d’un montant de 400 000 €, 

remboursable sur 6 ans. 

 

2°) Attribution de compensations définitives 2022 et provisoires 2023 : 
 Considérant les compétences, transférées à la Communauté d’Agglomération Saumur Val 

de Loire, le Conseil Municipal approuve les attributions de compensations définitives 2022 et 

provisoires 2023 d’un montant de 749 752,40 €. 

 

3°) Syndicat des Ifs : 
Le Conseil Municipal accepte de participer pour moitié, avec la commune de Varrains, au 

fonctionnement du Syndicat des Ifs, pour un montant total de 83 300 €, soit 41 650 € pour notre 

commune (pas d’augmentation depuis 3 ans). 

 

4°) Bibliothèques : 
 Dans le cadre de l’exposition de septembre 2022, organisée par les bibliothèques 

communales de notre territoire, un recueil a été réalisé pour sauvegarder la mémoire de la vie sur 

Bellevigne-les-Châteaux dans les années 60. Le Conseil Municipal décide de le mettre en vente au 

prix de 10 €. 

 Dans le cas d’une réédition, le recueil sera vendu à 12 €. 

 

5°) Modification du tableau des emplois : 
 Considérant le départ en retraite d’un agent titulaire au grade d’adjoint administratif 

principal de 1ère classe, le Conseil Municipal décide de le remplacer par un agent contractuel au 

grade de rédacteur territorial à temps complet. 

 

6°) École Louis Robineau de Chacé : 
 Dans le cadre de la transformation de la bibliothèque en réfectoire, et au vu de l’audit 

énergétique établi par le SIEML, le Conseil Municipal propose de retenir le cabinet d’architecture 

ET DEMAIN pour réaliser la mission de maîtrise d’œuvre, pour un montant de 31 248 € TTC 

(taux des honoraires de 10,5%). 
 

 Le Conseil Municipal décide de retenir la société ABCEDI afin de réaliser un diagnostic 

amiante, avant les travaux, pour un montant de 1 344 € TTC. 
 

 Dans le cadre du projet, il est nécessaire de relier la bibliothèque à la cuisine actuelle. Pour 

les besoins d’aménagement, il y a lieu de réaliser un relevé d’altimétrie afin de connaître les 

différences de niveaux entre les 2 bâtiments. Le Conseil Municipal décide de confier cette mission 

à INITIO CONSEIL pour un montant de 252 € TTC. 
 

En raison du nombre important de corps de métiers qui va intervenir pour ces travaux, il est 

nécessaire qu’un coordinateur Sécurité Protection Santé (SPS) intervienne pour assurer la sécurité 

du chantier et la santé des travailleurs. Le Conseil Municipal décide de confier cette mission à la 

société BATEC pour un montant de 1 260 € TTC. 
 

 Afin de prévenir les aléas techniques, le Conseil Municipal décide de confier la mission de 

contrôleur technique des travaux de transformation à la société SOCOTEC pour un montant de 

2 784 € TTC. 
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Prochain Conseil Municipal le  

6 mars 2023 à 18 h 30 
 

Envoyer vos articles en format WORD et vos  

photos en pièce jointe avant le 5 mars 2023 à  

accueil.breze@bellevigne-les-chateaux.fr 
Objet « gazette » 

 

 Pensez à consulter les panneaux d’informations 

Séance du Conseil Municipal du 13 février 2023 (suite) 

Dates à retenir  
 
 

♦ 3, 4, 5, 10, 11, 12, 17, 18 et 19 mars : Théâtre Chacé Croisé - Salle d’honneur du Château de Chacé 

♦ 4 mars : 18h30 - Loto APE Brézé / Saint Cyr-en-Bourg - Salle des fêtes de Brézé 

♦ 4, 5, 18 et 19 mars, 1er et 2 avril : Tournoi de tennis de table - Association de Bellevigne-les-Châteaux  

             Gymnase de Saint Cyr-en-Bourg 

♦ 11 mars : 17h - Ciné Contes - Bibliothèque de Saint Cyr-en-Bourg 

♦ 18 mars : Concours de belote - Société de chasse de Saint Cyr-en-Bourg - Salle du Moutier 

♦ 18 mars : Concert - Harmonie de Varrains - Les Ifs   

♦ 19 mars : Super loto - Harmonie de Varrains - Les Ifs   

♦ 25 mars : École de musique « Hors les murs » - Agglo - Les Ifs 

♦ 1er avril : Fête des familles - Gymnase de Saint Cyr-en-Bourg  

♦ 7 avril : Concours de belote - Comité des fêtes de Chacé - Salle des Paillons 

 

7°) SIEML : 
 Dans le contexte économique et écologique actuel, la gestion de l’éclairage public est un 

poste qu’il convient d’adapter au strict besoin de sécurité des usagers. Le Conseil Municipal décide 

de verser un fonds de concours de 75% au profit du SIEML, pour les opérations de modifications 

des points permanents revus à la baisse, soit 2 843,67 €. 

 

8°) Acquisition d’une parcelle : 
 Dans le cadre du projet d’aménagement des Belles Caves en zone mixte d’habitat et 

d’activité et de l’aménagement de la voirie, le Conseil Municipal approuve l’acquisition des 

parcelles 046 ZA n°885 et 887, d’une surface totale de 97 m2, pour un coût de 485 €. 

L'OUTIL en MAIN 

L’initiation des enfants aux métiers manuels et du patrimoine 
 

L'idée est de faire rencontrer des enfants (de 9 à 14 ans), avides de découvrir le travail manuel avec des 

personnes de métier ou des passionnés ayant l'envie de transmettre leur savoir-faire. 

Plus de 150 métiers initiés, l'épanouissement des 2 générations, un concept inédit, des objectifs concrets. 

De vrais ateliers, avec de vrais outils. 
 

L’outil en main qui s'installe à Montreuil Bellay recherche  

des femmes et hommes de métier retraités bénévoles. 
 

www.loutilenmain.fr                  06 71 93 48 25 

file:///F:/GAZETTE%20FEVR%2022/www.loutilenmain.fr

